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. atouvert;e a 15 h lQ . 

POINT 75 DE L'ORDRE DU JOUR (&) 

QUESTIONS RELATIVES A L'INFORMATION 

a) RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/46/641) 

b) AMENDEMENT (A1461L.46) 

Cl RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/46/755) 

Le -IQJWJ (interprétation de l’arabe) t Les membres se 

souviendront qu’à la 660 séance, tenue lundi dernier, le Rapporteur de la 

Commission politique spéciale a présenté tous les rapporta de cette 

commission. Ils se souviendront aussi que 1’Aasemblée s’est prononcée sur les 

recommandations qui figurent dans tous les rapports de la Commission politique 

spéciale à l’exception du rapport relatif au point 75 de l’ordre du jour, 

intitulé “Questions relatives à l’information”, un Etat Membre ayant demandé 

que l’on renvoie à plus tard l’examen de cette question. 

L’Assemblée va maintenan: examiner le rapport de la Commission politique 

spéciale relatif au point 75 de l'ordre du jour, intitulé “Questions relatives 

à l’information” (~/46/64i). 

L'Assemblée est saisie de deux projets de résolution, A et B, recommandés 

par la Commission politique spéciale au paragraphe 22 de son rapport et d’un 

projet de décision recommandé par la Commission politique spéciale au 

paragraphe 23 de son rapport. 

En ce qui concerne le projet de résolution B, un amendement a été 

présenté par 1~ Pologne sous la coi.9 A1461L.45. Je tiens à informer les 

membres que cet amendement a été retiré. Je suis reconnaissant au 

représentant de la Pologne de sa coopération BF lb re'ercie de ses efforts. 

M. MROZIZWICZ (Pologne) (interprétation de l'anglais) : La 

délégation de la République de Pologne n'a jamais eu l’intention de causer des 

difficultés à cet organe. Malheursusement, sous la pression des 

circonstances, nous avons été contraints de présenter notre cause devant 

l'Assemblée générale pour lui demander de nous venir en aide. 

Comme les reprssencants de la Commission spéciale et, notamment, ceux du 

Comité de l'information le savent, la délégation polonaise participe depuis 

l'année dernière à un lting dialogte avec le Département de l'information au 

sujet de l'ouverture d'un Centre d'information des Nations Unies en Pologne. 
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Qu’il me soit permis de rappeler que l’accord sur la création de ce centre 

d’information b Varsovie a été signé en avril 1986 sur la base des résolutions 

36/82 A, 39188 A et 401164 A de 1’Assemblh ghdrale, auxquelles il fallait 

simplement apporter quelques modifications. 

Aprhs des négociations laborieuses, nous avons réussi à résoudre tous les 

prcblèmas juridiques, financiers et organisationnels que posait cette 

importante entreprise à une exception près : nous attendions l’approbation de 

la contribution financière du Gouvernement polonais. La décision est arrivde 

vendredi 6 décembre 1991. Le même jour, nous avons présenté le dernier de nos 

documents au Département de l’information en indiquant que le Gouvernement 

polonais avait rempli ~8 obligations envers le Centre d’information de 

Varsovie. 

Et maintenant, j’ai l’honneur d’informer l’Assemblée générale que mon 

gouvernement, conformément à notre accord avec le Département de 

l’information, fournit des locaux dont le loyer est gratuit au Centre 

d’information, avec l’entretien nécessaire, ainsi que du mobilier pour le 

Centre. Outre cette offre très substantielle, nous nous chargeons des 

salaires de trois fonctionnaires locaux. Comme je l’aj dit vendredi dernier, 

la somme de 200 millions de zlotych polonais a été transférée au compte du 

Centre d’information à la Banque commerciale de Varsovie. 

On u assuré que les incidences sur le budget-programme seraient établies 

par le Contrôleur pour être présentées à la Cinquième Commission et au Comité 

consultatif pour les questions administratives et budgétaires au cas où ce 

serait nécessaire. Lorsque nous avons demandé le renvoi du point 75 de 

l’ordre du jour, notre seul but était de donner au c:ontrÔleur le temps voulu 

pour établir ce document. 

Enfin, en ce qui concerne le projet d’amendement présenté par la 

délégation polonaise pour la séance d’aujourd’hui, je voudrais dire que nous 

avons décidé de ne pas donner suite à cette initiative. Notre décision est le 

résultat de longues consultations avec le Président de l’Assemblée générale et 

avec un certain nombre de délégations, au cours desquelles toutes les parties 

ont clairement indiqué leur volonté d’oeuvrer en vue de garantir une solution 

rapide et satisfaisante à notre affaire. Nous serons donc très heureux 

d’accepter toute solution qui nous permette d'ouvrir le Centre d'information à 

Varsovie. 

. 
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Jo voudrai8 dgalomont rouligaor qu’un ~l&moat importrat de noa 

aonrîditationr a hi la voloatd da la bdgatîon polonairo de aoatribuor a 

prirorvor 10 eonmonmua rialir/ au ComitQ do l’information l t i la Conmhrlon 

politique rphialo b 1’1~~0 do diroumionr longuer l t arduor. 
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Selon l’opinion autorirde du Bureau dee affaires juridiquea du 

Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, le Département de 

l’information 

“pourrait indiquer son intention de mettre en oeuvre l’accord en incluant 

les fonds nécessaires au budget proposé pour l’exercice 1992-1993 de 

façon i être en menure d’ouvrir le centre en 1992.” 

A cet égard, noua pensons que l’une dee mesures appropriées consisterait 

à convoquer, aussi rapidement que possible, une rdunion du Bureau du Comité de 

l’information avec la participation des porte-parole de8 grougea régionaux et 

de la Chine pour examiner les voie6 et moyens :e réunir les fonds nécessaires 

b l’ouverture do notre centre der Nations Unies dans le cadre dea reamourceb 

existantes. 

Le m (interprétation de l’arabe) : L’Assemblée va maintenant 

prendre uae d6cieion sur les reconxnandations qui figurent aux paragraphes 22 

et 23 du rapport de la Commission politique spéciale (A/46/641). 

L’Aarembl6e oe prononcera ea premier lieu sur le projet de résolution A, 

intitulé “L’information au service de l’humanité”. La Commiseion politique 

rpkiale a adopte ce projet de résolution A sana vote, Puis-je considérer que 

l’Assemblée souhaite faire de même? 
, 

de -oa A esL ' (résolution 46/73 A). 

Le PREGIDENT (interprétation de l’arabe) 8 Le projet de résolution B 

est intitulé "Politique et action de l'Organisation des Nations Unies en 

matike d’information”. Le rapport de la Cinquième Commission relatif aux 

incidunces sur le budget-programme du projet de résolution fait l'objet du 

document A/46/755. La Commission politique spéciale a adopté le projet de 

résolution B aan vote, Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite 

faire de même? 
, 

et de rssolution B est u ' (résolution 46173 B). 

Le m (interprétation de l'arabe) : L'Assemblée va maintenant 

ao prononcer 8ur le projet de décision intitulé "Elargissement de la 

composition du Comité de l'information". La Commission politique spéciale a 

adopté le projet de décision sana vote. Puis-je considérer que l'Assemblée 

générale souhaite faire de même? 
, on est aQnEça . 
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Le PREIIDENT (interprétation de l’arabe) t Je donne la parole à la 

représentante du Costa Rica qui souhaite expliquer la poeition de sa 

dél&gation. 

v de m (Costa Rica) (interprétation de l’espagnol) t 

Ma d616gation souhaite expliquer sa position but 1s projet de résolution B 

figurant dans le rapport de la Commission politique spk!iale (A/46/641). Noua 

n’kions pas présents a la Commirsioa lorsque les propositions avaache sur 

cette question ont été adopt6es. C’est pourquoi nous voulons, aujourd’hui, 

expliquer notre positioa. 

Me délégation s’est jointe, il y a quelques iestants, au consensus eut 

les deux projets de r&solution A et B recommandés par la Commission politique 

spéciale, respectivement intitulés “L’information au service de l’humanité” et 

‘*Politique et action de l’Organisation des Nations Unies en mati&re 

d’information”. Nous avons agi ainsi dans un esprit d’accommodement et de 

cooperatioa. Cependant, noua voulonr exprimer no8 réserves a l’égard de 

l’alinéa m) du paragraphe 1 du dispositif du projet de tesolution B. Comme 

les paragraphes 17 et 20 du rapport de la Conxni~~sion politique sp&iale le 

ddmoatrent , cet alinéa no tient pas compte de la demande qui a ht6 présentée 

au Comité de l’information à la session d’avril 1991. A cet égard, le 

paragraphe 19 du rapport se lit comme suit : 

“Le représentant du Costa Rica a rappelé [à la 9e Béante, le 

25 octobre] qu’à la treizibme session du Comité de l’information 

(avril 19911, sa d&légation avait demandé qu’un centre d’information des 

Nations Unies soit établi au Costa Rica. Cette demande n’ayant pas été 

consignée comme il le fallait dans le rapport du Comité (A/46/21), la 

délégation costa-ricienne soumettait maintenant le projet de résolution 

A/SPC/46/L. 8. Soucieuse de ne pas rompre le contwwus obtenu, elle ne 

demandait pas formellement que la Commission statue sur ce projet de 

texte, mais elle rappelait que le Costa Rica souhaitait que 1’ORU 

établisse un centre d’information chez lui, en tirant parti des facilités 

et locaux offerts par l’université pour la paix, créée par la résolution 

35/55 de l'Assemblée générale, en date du 5 décembre 1960. La délégation 

costa-ricienne a en outre demandé que le projet de résolution qu’elle 

soumettait figure dans le rapport que la Commission présenterait à 

l'Assemblée générale." (~/46/64i, Dar. 19) 
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Nous sommes satisfaits de la manière objective et complète dont notre 

position est reflétée dans le rapport et apprécions vivement le fait que no5 

préoccupation5 aisat été prises en compte. Noue espérons pu’& la prochaine 

eession du Comité de l'information il sera donné suite à la demande de notre 

gouvernement concernant la creation d’une antenne d’information au Conta Rica 

en utilisant le5 facilité5 et locaux offert5 par l'Université pour la pair, 

qui répondent tout & fait à cet objectif. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’arabe) : L’Assemblée a ainsi terminé 

l'examen du poin t 75 de l'ordre du jour et de tous les rapports de, la 

Commission politique spéciale. 

POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR (m) 

QUESTION DE PALESTINE 

a) RAPPORT DU COMITE POUR L'EXERCICE DES DROITS INALIENABLES DU PEUPLE 
PALESTINIEN (A/46/35) 

b) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/461613 et Corr.1) 

c) PROJETS DE RESOLUTION (A1461L.33 à A1461L.37) 

dl RAPPORT DE LA CINQUIEME C0t4t4fsSI0~ (~1461764) 

Le ERESIDENT (interprétation de l’arabe) t Je rappelle que le débat 

sur cette question a prie fin à la 54e séance plénière, le 25 novembre. 

Dans le cadre de cette question, cinq projet5 de résolution ont été 

présenté5 (document5 A1461L.33 à A1461L.37). 

Je donne la parole à M. Alarcdn de Quesada, de Cuba, Président en 

exercice de la Commission sur l'exercice des droits inaliénable5 du peuple 

palestinien, qui souhaite présenter les cinq projets de résolution. 

MlLAUBALABCONWW (Cuba), Président en exercice du Comité pour 

l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien (interprétation de 

l'espagnol) t Je voudrai5 avant tout dire ma satisfaction de prendre la parole 

devant l'Assemblée générale en qualité de Président du Comité pour l’exercice 

des droits inaliénables du peuple palestinien. 

J'ai l'honneur, au nom de ce comité, de présenter à l'Assemblée les 

projets de résolution A1461L.33, A/46/L.34, A1461L.35, A1461L.36 et 

A/46/L/37. Je précise que le Bangladesh et le Viet Nam se sont porté5 

coauteurs dos projets de résolution A/46/L.36 et A1461L.37. 
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Les trois premier6 projeta, A/46/L.33, A146iL.34 et A/46/L.36, sont 

pratiquement identiques à ceun qui avaient été prdaentda les années 

préchdentea. 118 visent à permettre eu Comitd, b 1s Division dea droits des 

Palestiniens et au Département de l’information d’exhuter leur programme de 

travail conformément au budget-programme pour l’exercice biennal 1992-1993 et 

8 la déclaration du Secrétaire général sur les incidences financières. 

Conformément aux dispositions du projet de résolution AI46IL.33, 

1’Aaaembl~e ferait siennes les recommandations formulées dans son rapport par 

le Comité qu’elle prierait de continuer de suivre la situation en ce qui 

concerne la queatioa de Palestine et de présenter un rapport et des suggestions 

à l’Assemblée ghérale ou au Conseil de shurith, selon qu’il conviendra. 

L’Assemblée autoriserait également le Comité à continuer de n’épargner aucun 

effort pour faire appliquer ses recommandations et h exhcuter son programme de 

séminaires et de réunions à l’intention des organisations non gouvernementales, 

en insistant plus spécialement sur la nécessité de mobiliser l’opinion 

publique en Europe et en Amérique du Nord, et elle lui demanderait de lui 

rendre compte lors de sa quarante-septième session et des aoaaiona suivantes. 

De même, elle prierait le Comité de continuer d’aider 1s~ organisations 

non gouvernementales et de prendre les mesures voulues pour resserrer ses 

liens avec ces organisations. Toujours dans le projet AI46IL.33, elle 

inviterait la Commission de conciliation des Nations Unies pour la Palestine, 

ainsi que les autres organes de l’Organisation des Nations Unies s’occupant de 

la question de Palestine, à continuer de coopérer pleinement avec le Comité. 

Le projet de résolution AI46IL.34 concerne particulièrement 10 rôle du 

Secrétariat. Ainsi, l’Assemblée prierait le Secrétaire général de fournir à 

la Division des droits des Palestiniens les ressources dont elle aura besoin, 

y compris un système de traitement électronique de l’information, et de 

veiller à ce qu’elle continue de s’acquitter des tâches énoncées dans les 

résolutions antérieures, notamment l’organisation de séminaires, réunions et 

colloques d’organisations non gouvernementales, ainsi que l’élaboration 

d’études et de matériel d’information. Tous les gouvernements et organisations 

seraient priés d’aider dans leurs tâches le Comité et la Division des droits 

des Palestiniens et l’Assemblée prendrait note avec satisfaction des mesures 

prises par les Etats Membres pour célébrer chaque année, le 29 novembre, la 

Journée internationale de solidarité avec le peuple palestinien. 
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da Queaada 

Le projet de résolution A/46/L,35, quant b lui, traite du r610 du 

Département de l’information que l’on prie, en étroite coophation et 

coordination avec le Comitb pour l’erercice dea droite inalihabler du peuple 

pslestinien, de pour5uivrb, avec la 80up10550 nice58aire pour tenir compte de 

faîte nouveaux qui auraient des incidences sur la question de Palestine, son 

programme spécial d’iaformation mur cette m8mo question, en accordant une 

attention rpdciale à l’opinion publique en Butope et en Amhique du Nord. Le 

Département de l’information aurait en particulier a diffuser de8 informations 

sur toutes le8 activitb du rystèmo de8 Nations Unies concernant la question 

de Palestinet de continuer à faire paraître et à mettre a jour dee 

publications concernant les différent5 arpects de la question de Palestine; à 

étoffer sa documentation audio-vieuelle 8ur la question de Palestiner a 

organiser ou aider a orqaniser a l’intention de8 journaliste8 de5 miseions 

d’information dan5 la region , notacmnent dan5 le5 territoires occup65t et, 

enfin, è réunir à l’intention de5 journalistes des colloques rdgionaux et 

nationaux. 

Le projet de resolution qui figure dan5 le document AI46IL.36 concerne la 

Conférence internationale de paix sur le Moyen-Orient. Le texte proposé tient 

compte de8 événements qui 58 5ont produit5 récemnt, en même temps qu’il 

rappelle le8 éléments principsux de la rhsolution 45/66 de l’lresemblée 

générale, en date du 6 décembre 1990, qui a reçu l’appui quasi unanime de8 

membre8 de l’Assemblée. Au paragraphe 2 du dispositif, il est dit que la 

convocation d’une Conférence internationale de la paix 8ur le Moyen-Orient, 

soua les auspices de8 Nation8 Unie8 et avec la participation de toute5 le8 

partie8 au conflit, y comprir l’Organi5ation de libératdon de la Palestine 

(OLP), 8ur un pied d’égalité, et de8 cinq membre8 permanent8 du Conseil de 

sécurité, conformément aux résolution8 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil et 

aux droits nationaux légitime8 du peuple palestinien, en particulier le droit 

à l’autodéterminaticn, contribuerait à la cause de la paix dan8 la région. 

Au paragraphe 3, on réaffirme le8 principe8 qui doivent présider à 

l’établissement d’une paix globale, à savoir t le retrait d’I8raël du 

territoire palestinirn occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et des autres 

territoires arabes occupés; des aCCOrd8 garantissant la sécurité de toua les 
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Etat8 de la t~gion, y oomgrir eous qui ront nommh dan8 la rérolution 181 (II) 

dr 1’Arramblh ginhala , on data du 29 novrmbr~ 1947, b l’iatitiour dr 

frontièrea rQro# et internationaloment roa<rnaueaJ le règlement du probl&me des 

rifugih de Palorrtine aonfordmont & la rholution 194 (III) de lgAssemb16e 

ghhale, en date du 11 dhmbro 1948, l t dor autror rirolutions pertinontor 

adopthr ult/riouremontJ 10 d6mwk/lomant do8 colonioa do pruglomont 

i~tailienn6ts dam 1.0 trrritoîror ooauph dopuis 19671 et, enfin, la garantie 

de la liberté d’aacbr aw lîour rainta l t au% édificer et rites religieux. 
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de Quassda(Cubs1 

Au paragraphe 4, l’AssembI/e eo f&licite de la convocation à Madrid, le 

30 octobre 1991, de la Confhaccs de paix aut 10 Moyen-Orient, qui constitue 

un pas important vere l’instaurstioa d’une paix globale, juste et dureble dans 

la réyion. 

Aus paragraphes 5 et 6 du projet de résolution, 1’Aaaemblée gdn6rale 

prend note du souhait exprimé et des effort8 faits en vue de placer le 

territoire palestinien occup8 depuis 1967, y comprie Jérusalem, ~OUI la 

supervision de l’Or9saisation dea Nations Unies durant uno p6riode de 

tramilion, dam le cadre du processur de pais, suite b quoi elle prie le 

Secrétaire ginéral de poursuivre eee efforts auprbs des parties concernées, et 

en consultation avec le Conseil de eécuriti, en vue de favoriser la paix dans 

la rigion, et de coumettre der tapportu iat~rimaires eut l’évolution de la 

rituation i cet igard. 

Comme oa peut le coa~tater, ce texte l e dirtingue par sa modkation et 

eoa objectivit6. Ln l’approuvant, l*Arrembl/o 96nbrale ferait un apport 

positif et coartructif au r/tablierement de la paix, de la etebilité et de la 

récurit/ au Moyen-Orient, permettant ainsi au peuple palestinien de progresser 

sur la voie de con r/tablirsement dans se8 droite inaliénables et ligitlmes. 

J’ai également l’honnout de préreater le projet de résolution W461L.37, 

intituli “Le roul/vement (fntifada) CU peuple palestinien”. 

Dans ce projet de rirolution, 1’Aeremblée gdndrale condamne les 

politiques et pratiques d’Israël, puissance occupante, qui violent ler droit8 

de l’honmo du peuple palestinien dan8 le territoire palertiniea occup8, y 

compris Jirusalem. Elle exige qu’Irraë1 ee conforme scrupuleusement à la 

Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps 

de guerre et qu’il mette fin eur-le-champ b ceo politique6 et pratiquer qui 

sont contraire6 aux dispositions de la Convention, Elle damande a toutes les 

Hautes Partie8 contractantor à la Convention de veiller à ce qu’Iaraë1 

respecte la Convention cr\ toutes citcoa6tances, et les prie de donner suite à 

la note verbale que le Secrétaire général leur a adressée en application du 

paragraphe 6 de la résolution 681 (1990) du Conseil de sécurité. Aux termes 

du projet de résolution, l’Assemblée générale déplore vivement qu’Israël, 

puissance occupante, continue de faire fi des décisions pertinentes du Conseil 

de sécurité, et elle réaffirme que l’occupation par Israël, depuis 1967, du 
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territoire peloatiuien, y eompfie J4furpalsn , et de0 autree teffitoifee afabea 

no modifie en tien 1s rtetut juridique de CI)L~ toftitoifea. Elle pris enruits 

le Conreil 49 récurbt8 d’examiner d’utqmce la rituation daae le territoire 

paleetiniea occuph afin d’6tudief lea me8utaœ h pteadre pouf aarufer une 

protection internationale BU~ civils pnleotiaiona dem 1s tertitoire 

palestinien occupé paf Israël depuifa 1969, y comptie Jifusalem. Ella iwite 

la connnunauté intefnetiorale à poursuivre , on l~accwoibwuht, uop. soutien au 

peuple palestinien, et elle prie le Conseil de sécurit$ d’etaminer la 

situation actuelle dans le territoire palestinien pat toua Ier moyenr dont il 

dispose et de soumettre périodiquement des rapport8 à ce rujet. 

Le libellé des cinq projeta de résolution que je viena de présenter 

prochde d’une ferme détermination de contribuer au ptocomsur de paix 

actuellement en cours, de mettre un terme h la violence et à la répression et 

a réaliser des progrès substantiels ver8 un rbglement global, juste et durable 

de la question de Palestine. 

Au nom du Comitd eut l’exercice des droits inaliénables du peuple 

palestinien, j’invite les délégations à faire preuve de la même détermination 

et à manifester à nouveau leur solidarité avec le peuple palestinien en se 

prononçant nettement et catégoriquement en faveur des projets de résolution 

A1461L.33, L.34, L.35, L.36 et L.37. 

Le m (interprétation de l’atabe) t L’Assemblée va maintenant 

examiner les cinq projets de résolution. Le rapport de la Cinquième 

Commission relatif aux incidences financières sur le budget-programme figure 

dans le document A/46/764. 

Je vais maintenant donner la parole aux représentants qui souhaitent 

expliquer leurs votes avant le vote sur dea projets en particulier ou sur 

l’ensemble des projets figurant dans les documenta A/46/L.33. L.34, L.35, L.36 

et L.37. 

Je rappelle que, conformément à la décision 34/401 de l’Assemblée 

générale, les explications de vote mont limitée8 à 1G minutes et que lea 

délégations doivent intervenir de leur place. Le8 représentanta auront 

également l’occasion d’expliquer leur vote après le scrutin. 
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M. (Union des Republiques soclaPietsr soviétiques) 

(interprétation du russe) t Pendant cette l ession de l’Arrembl6e générale, la 

question de Palestine a été examinée dans lm oontoxte de l’espoir renouvelb 

d’un règlement du conflit erebo-israélien , conflit qui, pendant 0es enn&es, a 

eu pour effet do déstabiliser non seulement la rbgion du Moyen-Orient mais 

également la situation internationale dans son ensemble. La gravité du 

problome palestinien et du problème du Moyen-Orient dans son ensemble exige 

qu’on s’applique à rochorcher des approches inédites. La fin do la 

confrontation sur le plan mondial a permis de trouver dos approches qui 

tiennent compte do la nouvollo pens6e politique et des nouvelles réalitde. 

‘La ConfQrence do paix a ouvert aux peuples de la rdgion, en particulier 

au peuple palestinien, do nouvelles perspectives de rhgloment global dos 

problèmes de la région. On sait combien ont ét6 difficiles les prdparatifs de 

la Conférence de Madrid car ils dépendaient de la bonne volont de ceux qui 

sont directement impliqués dans le conflit et ont exig6 uno activité 

diplomatique intense. La logique du compromis l’a emporté. Certes, les 

parties aux pourparlers ont oncore une longue route a parcourir, mais 10s 

progrès qu’ils réalisent sur le voie de la conciliation rst du compromis 

historique sont d’une importance fondamentale. 

L’Union soviétique a toujours favorisé 1s recherche intensive d’un 

règlement de la question &e Palestine sur la base du droit des pouples à 

l’autodétermination, qui est consacré dans 1s Charte des Nations Unies et qui 

est l’un des droits inaliénables du peuple palestinien. Telle est la position 

de principe de l'Union SOvi6tique sur 1~ question. En marne temps, nous avons 

déployé tous les efforts possibles pour encourager les parties au conflit a 

coapérer sans relâche aux préparatifs en vue de la convocation d’une 

conférence de paix et kcur le lancement de pourparlers sérieux sur une base 

bilatérale et multilatérale susceptible de conduire à des accords mutuellement 

acceptable8. Maintenant que le processus de négociation a été amorcé et qu’il 

no poursuit, nous sommes d’avis qu’il serait utile de l’entourer d’un climat 

propice au développement et au renforcement du dialogue arabo-israélien, dont 

le dialogue palostino-israélien est une partie intégrante. 
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Daar ce conteste, la dilégation de l’Union rovldtlque, qui repr&sunte 

l’un des pays coprésldecte de la Conf/tence, ertlme qu’il n’est pas’ 

oouhsitabls que l’Assemblée g4nérale se prononce sur les projets de rosolutlon 

relatlfr b der questions gui touchent le fond du problème palestlnlen. ces 

quostlonr dovront plutôt être examln6es et faire l’objet d’une décision à la 

Conf6rance de pain 8ur le Moyen-Orient, La déléqatlon aavlétlque e’abstlendro 

donc lorr du vote sur Ios projeta de résolution A14WL.36 et A1461L.37. 

En un marna temps, noun consldéronr bien aOr essentiel que le Comité sur 

l’oxerclco der droits lnallénablos du peuple palootlnlon poursuive 80~ travaux 

mur lea quoetlonr liée6 au probl&me palestinien. Nous voterons donc pour les 

projets de résolution A1461L.33, A1461L.34 et A1461L.35. 

Le PBEBIDENT (lnterprdtation de l’arabe) a L’Assemblée va maintenant 

passor au vote et 80 prononcer sur le projet de rdsolutlon A1461L.33. 

Un vote enregistré a dté demandé. 

U.eet au vote enreaistr$, 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladech, Barbade, Belloo, Bbnln, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brun&i Darussalam, Burkina Faso, 
Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Rdpubllqua centrafricaine, 
Tchad, Chili, Chine, Colombie, Comores, Costa Rica, Cuba, 
Chypre, R6publlqus populaire démocratique de Corée, 
Djibouti, Dominique, Bquateur, Egypte, El Salvador, 
Ethiopie, Fidji, Gabon, Gamblo, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Gulnéo, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, 
Inde, Indon&sle, Iran (Rdpubllque islamique d’), Ir?q, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, République 
démocratique populaire lao, Liban, Lesotho, Liberia, 
Jamahirlya arabe libyenne, Madagascar, Malawi, Malaisie, 
Maldives, Maite, Iles Marehall, Mauritanie, Maurice, 
Mexique, Mongolie, Maroc, Mlcron&sle (Etats fédérés de), 
Mozambique, Myanmar, Ramlble, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nlqéria, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay, P&ou, 
Philippines, Qatar, Rhpubllque de Corée, 
Saint-Kitts-et-Nevls, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et 
les Grenadines, Samoa, Sao Tome-et-principe, Arable 
Saoudite, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, 
République arabe syrienne, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Emirats 
arabes unis, République-Unie de Tanzanie, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Vlet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, 
Zimbabwe. 
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&&~nt t Israël, EtatsUnir d’kncirique. 

mm I Albanie, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Bulgarie, Canada, Congo, Tchécoalovaqu.e, Danemark, 
Finlendo, Franco, Allsmagno, Illonde, Xrlonde, Italie, 
Japon, Liochtenrtein, Lituanie, Luxembourg, Paya-R~IS.~ 
Nouvelle-Zhlande, Norvège, Pologne, Portugal, Rowanid, 
Suède, Royaume-Uai de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord. 

-L-a-svoc.28- 
m (r&solution 46174 A). 

Le PREBIDgblT (interprétation de l’arabe) 8 L’Aaaembl6e va maintenant 

se prononcer sur le projot do résolution A1461L.34. 

Un vote enregistré a 6té demandé. 
t 

L1est au w-Bnraaistra . 

-8 Afghanistan, Algérie, Angola, Bahamas. Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belioe, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
aotawana, Brésil, Btunéi Daru8aalam, Burkina Fafso, 
Burundi, Cameroun, Cap-Vert, République centrafricaine, 
Tchad, Chili, Chine, Colombie, Comores, Costa Rica, Cuba, 
Chypre, République populairo démocratique de Corée, 
Djibouti, Dominique, Equateur, Egypte, El Salvador, 
Ethiopie, Micronésie (Etats fédéréa de), Fidji, Gabon, 
Gambie, Ghana, Gr&ce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique dl), Iraq, Jamaïque, Jordanie, 
Kenya, Koweït, République d6mocratique populaire lao, 
Liban, Lesotho, Liberia, Jamahiriya arabe libyenne, 
Madagascar, Malawi, Ralaisie, Maldives, Malte, Iles 
Marehall, Mauritanie, Maurice, Mexique, MiCrOn6sie (Etats 
fédérés de), Mongolie, Maroc, Moaambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nlyéria, Oman, 
Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, 
République de Corée, Saint-Ritts-et-Nevis, Sqinte-Lucie, 
Saint-Vincent et les Grenadines, Samoa, 
Sao Tomé-ot-Principe, Arabie Saoudite, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne, 
Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaailand, République arabe 
syrienne, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Ouganda, Ukraine, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Emirats arabes unis, 
République-Unie de Tanzanie, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

V&ent CO- : Israël, Etats-Unis d’Amérique. 
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mmnt; I Albanie, Argentins, Australie, Autriche, Belgique, 
Bulgarie, Csilada, Congo, Tchécoslovaquie, Danemark, 
Finlande, France, Allemagne, Islande, Irlande, Italie, 
Japon, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Pays-Bas, 
Nor?velle-Zélande, Ncrvdge, Pologne, Portugal, Poumanier 
Subde, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord. 

, 
PsrmtAsveE-261. Bi?&CentionslWQ~ - 

h/461L.34- (r&eolution 46174 Il). 

Le m (interpratetion de l’arabe) 8 L’Assemblée va maintenant 

se prononcer sur le projet de rdsolution A1461L.33. 

Un vote enregistra a 6th demandb. 

. 

Vatenta Afghanirtan, Algdrie, Angola, Autriche, BdUUnfMr Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Beliae, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunei barussalam, Burkina FaEo, 
Burundi, Cameroun, Cap-Vert, République centrafricaine, 
Tchad, Chili, Chine, Colombie, Comores, Costa Rica, Cuba, 
Chypre, République populaire d$mocratique de Coree, 
Djibouti, bominiquo, Eguateur, Egypte, El Salvador, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Gr&ce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras. 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Rdpublique 
democratique populaire lao, Liban, Lesotho, Liberia, 
Jamahiriye arabe libyenne, Liechtenstein, Madagascar, 
Malawi, Malaisie, Maldives, Malte, Iles Marehall, 
Mauritanie, Maurice, Mexique, Micronésie (Etats fédérés 
de), Mongolie, Maroc, Morambique, Myanmat, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Oman, Pakistan, Panama, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, Rhpublique do Corée, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et 
les Grenadines, Samoa, Sao Tome-et-Principe, Arabie 
saoudite, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, 
Suhile, République arabe syrienne, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Emirats 
arabes unis, République-Unie de Tansanio, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, 
Zimbabwe . 

D&ent con- : Israël, Etats-Unis d’Amérique. 
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8 m I Albanie, Argentine, Australie, Belgigue, Bulgarie, 
Canade, Tchécorlovagule, Danemark, France, Allemagne, 
Iela%~e, Irlande, Italie, Japon, Litutnnier Luxembourg, 
Pads .Dau, Nouvelle-Zélande, Norv/ge, Pologne, Portugal, 
Roumsnio, Royaume-Uni do grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord. 

Le PREBlOlgWT (interprétation de l’arabe) r L’Aaaembl~e va maintenant 

ee praeoncer nur le projet de résolution A1461L.36, intitulé “La Conférence 

internationale bur la paix au Moyen-Brienk”. 

Un vote enregistr( aéparé a été demand6 pour le cinquième alinéa du 

préambule et pour le paragraphe 4 du diapoaitif. 

Comme il semble ne paa y avoir d’objection@, nous allons ainsi pro&der. 

Je mete aux voix le cinquième alinéa du préambule et le paragraphe 4 du 

dispositif du projet de r&olution A1461L.36. 
, 

Votenl: APghanisten, Albanie, Alg6rie, Angola, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Balise, fIBain, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunei Daruaealeun, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, République 
centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Comores, 
Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, République 
populaire démocratique de Corde, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Equateur, Egypte, El Salvador, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Allemagne, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Irlande, 
Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, 
République démocratique populaire lao, Liban, Lesotho, 
Liberia, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Maldives, Malte, Iles Marehall, Mauritanie, 
Maurice, Mexique, Micronésie (Etats fédérés de), 
Mongolie, Maroc, Moaambique, Myanmar, Namibie, Nepal, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigeria, 
Norvàqe, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay, YQrou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République de 
Corée, Roumanie, Saint-Kitte-et-Nevis, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent et les Grenadines, Samoa, 
Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne, 
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6ri Lanka, Surinamo, Swsoiland, Elu&de, Rdpubliquo srsbo 
ayrienno, ThaïlanGe, Togo, Trinité-•t-Tobago, Tun~rio, 
Turquie, Ouganda, Ukraine, Union de8 R6publiqu.r 
roaialietee soviitiquer, Emirstr araboo unir, Royaume-Uni 
de Orande-Bretaqno et d*Xrlando du Nord, R~yublique-Unie 
de l’ansanie, Etsta-Uaio d’Am6riquo, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavis, Zambir, Zimbabwe. 

Yatanl I Iran (Rdpublique ielamiquo de), Iraq. 

tisrma2.-ti-N-u 
onrearaehe 4 dlLgiuf tlupygjet de reaolution ZVQBLWaontti. 

L8 m (interprétation do l’aaglais) 1 Je VaiU maintenant 

mettre aux voix le projet de résolution A/46/L.36 danr son ensemble. 

un vota enregiatrh a ét.6 demand6. 

-1 Afghanistan, Algdrie, Angola, Bahamas, Bahreïn, 
Bonglatleoh, Barbade, Belioe, Bbnin, Bhoutan, BoliViO, 

Botswana, Brdsil, Brunei Daruasalam, Burkina PIeO, 

Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Rbpublique aeatrsfricsine, 
Tchad, Chili, Chine, Colombie, Comores, Cuba. Chypre, 
RQpublique populaire dhmocratique de Corée, Djibouti, 
Equateur, Egypte, El Salvador, Ethiopie, Fidji, Qabon, 
Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinde, Quyana. Haïti, 
Honduras, Inde, Indonésie, Jordanie, Kenya, Kowoft, 
République ddmocratique populaire lao, Liban, Lesotho, 
Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, Malawi, 
Malaisie, Maldives, Malte, Meuritania, MauriCer Mexique, 
Mongolie, Maroc, Mosambique, Myanmat, Namibie, Ndpal, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Oman, Pakistan, ParagUatr 
Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, Rbpublique de Corée, 
Sao Tome-et-Principe, Arabie aaoudite, Shn&al, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka, 
Suriname, Swaziland, République arabe eyr!.enne, 
Thaïlande, Togo, Triait&et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Ouganda, Ukraine, Emirats arabes unis, Rdpublique-Unie de 
Tamanie, Vanuatu, Venesuela, Viet Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zambie, Bimbabus. 

yptant contra : Israël, Etats-Unis d'Amérique. 
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l m 1 Albrnio, Argentine, Auattali,, Autriche, Polgiquer 
Rulgaris, Canada, Cort8 Piaa, C8to d’Ivoirer 
Tah6aorlovrguio, Danemark, Dominique, 1PînlandOr Brenuo, 
Allemayno, Urice, Hoagrio, Irlande, Xraq, Irlwide, 
ftalrlo, Jameïquo, Japon, Lioahtonrtein, Lituanie, 
Luxembourg, Ilor Matrhall, Mlat~nhîr (lkmtr 
f&¶drh de), Paya-Ban, Nouvallo-ZClande, HotvSge, 
Panama, Portugal, Roumanie, Saint-Aittr-qt-Nov& 
Sainte-Lucie, Saint-Vinaoat et lor Qroardinos, Samoa, 
Eogagne, SuOde, Union dor P&~ubliqu.m eoaia1iat.r 
rovlhtiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Uruguay. 

* La délégation polonaise a ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle 
entendait s'abstenir. 
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Lo PREBIDENT (interprétation de l’anglais) t L’Assemblée va 

maintenant IO prononaor mur le projet da résolut!.on A14WL.37 intitulb “Le 

roulivement (Intîfada) du peuglo paleatialen”. 

Un vota rnrogirtré a été demand6. 
l 

u est: ProcladB au YQte m é. 

Votent:# 
Afghanistan, Albanie, Algéria, Angola, Argeatiae, 
Auetralîe, Autriche, Bahreïn, Baagladerh, Barbade, 
Relgiquo, Belize, Bénin, Bhoutan,. Bolivie, Botswana, 
Brdail, Brunei Daruaealam, Bulgarie, Burkina Paso, 
Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, République 
centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Comores, 
Cuba, Chypre, Tch&!oelovaquie, République populaire 
démocratique de Corée, Danttmark, Djibouti, Dominique, 
Equateur, Egypte, El Salvador, Ethiopie, Micronésie 
(Etats f6dér6s de), Finlande, France, Gabon, Gambie, 
Allemagne, Qhana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinde, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie. Islande, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, 
République dhmocratique populaire lao, Liban, Lesotho, 
Liberia, Jamahiriya arabe libyenne, Liochizeaetein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Malaisie, 
Maldives, Malte, Iles Marshall, Mauritanie, :r(aurice, 
Mexique, Mongolie, Maroc, Moaambique, Myanmar, Namibie, 
Ndpal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Notvégo, Oman, Pakistan, Paraguay, Phrou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
de Corée, Roumanie, Saint-Kitto-et-Nevie, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent et les Grenadines, Samoa, 
Sao Tome-et-Principe, Arabie Saoudite, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne. 
Sri Lanka, Soudan, Suriname, Sweailand, Suède, République 
arabe syrienne, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Ouganda, Ukraine, Emirats arabes unis, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
République-Unie de Tanzanie, Vanuatu, Veneauela, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

Votent : Israël, EtatnAJnis d'Amérique. 

, m t Bahamas, Costa Rica, Panama, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay. 

, 
Par 143 voix contre 2, avec 5 abstfm!ihu. le oroiet de msoluth 

8/46/L.31 est (résolution 46/76).* 

* La délégation de Fidji a ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour. 
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. Le p&m (interprétation de l’arabe) I Je vais maintenant donner 

la parole aux représentants qui souhaitent expliquer leur vote. 

Je rappelle aux délégations que, conformément b la décision 34/401 de 

l’Assemblée générale, les explications de vote sont limitées à 10 r,cinutes et 

doivent être présentées par les délégations Se leur place. 

& WB (Etats-Uni8 d’Amérique) (interprétation de 

l’anglais) I Depuis que nous nous sommes r6Uni8 dans cette Salle pour emminer 

le point intitulé “Question de Palestine”, un Qvénement important sans 

précédent s’est produit. Sous le parrainage commun des Etats-Unis et de 

l’Union soviétique, les parties au conflit au Moyen-Orient 80 sont réunies à 

Madrid ot ont entamé des négociations directes bilatérales visant à parvenir à 

un règlement de paix juste, durable et globe?.* 

Je voudrais rappeler les paroles prononcées par le Prbsident Bush lors de 

ïa séance d’ouverture de la Conférence de paix à Madrid le 30 octobre : 

“La paix ne peut résulter que de négociations directee, de compromis, 

et de concessions mutuelles. La paix ne peut être imposée de l’extérieur 

par les Etats-Unis ou par qui que ce soit. Nous continuerons de faire 

tout notre poeaible pour aider les parties à surmonter les obstacles, 

mais la paix doit venir de l’intérieur.” 

Des négociations directes ont commencé à Madrid le 30 octobre. Elles ont 

repris maintenant à Washington. Les projets de résolution dont l’Assemblée 

générale est saisie aujourd’hui prennent note du processus entamé à Madrid, 

mais ils n’affirment pas le principe directeur du processus de paix, 0 savoir 

qu’il appartient aux gouvernements et aux peuples de la région de façonner 

l’avenir du Moyen-Orient. Ceux qui n’appartiennent pas à la région, qu’il 

s’agisse des Etats-Unis et de l’Union soviétique - les deux parrains de la 

Conférence de paix -, de l’Organisation des Nations Unies, ou d’une autre 

institution internationale, ne peuvent qu’aider les parties directement 

concernées à assumer leurs responsabilit6s et à persévérer dans la tâche dure 

et souvent décourageante de résoudre les divergences qui les divisent depuis 

si longtemps. 

* M. Wilenski (Australie), Vice-Président, assume la présidence. 
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En outre, 1s projet de résolution A/lb/L.36 prbsente malheureusement 

deux viurs importants. Premierement, tel qu’il est rddigé, il cherche à 

ddtorminor l’issue des queotions m6msr dont sont & prhsnt saisiea les parties 

b la Confir@me de paix et qui doivent être réglier par dea négociations 

directes entre elles. Deuxièmement, il enviaage la convocation d’une 

Conférence de paix pour le Moyen-Orient bous 10s auspices de l’organisation 

des Nations Unies, avec la participation de toutes 10s parties au conflit, 

y compris l’Organisation de libération de la Palestine, sur un pied d’égalité, 

on tant que contribution à la Promotion de la pair danr la r6gion. Le projet 

do résolution méconnaît apparemment les &énements importants qui se sont 

produito l t dans lesquels on retrouva toutes les parties b la paix - les 

Arabes, les Israéliens et les Palestiniens - et il tend apparemment même à 

compliquer le processus et & mettre ainsi en danger 1.0 chances de succès des 

pmwparlore en c0ut111. Le8 Etate-Unir, qui oont I’ua deo parrainr de 

l’actuelle Confhence de paix au Moyen-Orient, eo trouvont dans 

l’imposoibilitb d’appuyer une tello proporition. C'art pourquoi nouo avons 

voté contre le projet de r6solution A/46/L,36. 

Quant aux autres projets de r6solution prérentéo ~OUI ce point de l’ordre 

du jour, ce sont essentiellement les marnes que toux do l’année dernibre. Ma 

délégation avait alors voté contre ces projets et elle en a fait de même 

aujourd’hui. 

Pour conclure, je dirai que les Etats-Unis sont pleinement conscients que 

les membres de 1’Aesembloe générale souhaitent voir progreoret le processus de 

paix au Moyen-Orient et parvenir au but que noua pournuivoar tous I une paix 

juste, durable et globale au Moyen-Orient. Mon gouvernement peare que la 

façon la plus efficace et équitable de parvenir b ce but est de continuer 

&‘sppuyer le processus de n8gociatLon amorcd le 30 octobre. Ce procemauo, qui 

repose sur les r&olutione 242 (1967) et 336 (1973) du Conseil de sécurit&, 

ouvre une voie à la paix qui a été accepth par ler parties directement 

concernées et sur laquelle des progrès ont ddjb étd r/alioés. Noue ferions 

mieux d’appuyer ce processus que d’adopter des résolutions qui nuisent à ces 

efforts. 
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M. (Pays-Bas) (interprétation de l’anglais) I Je parlerai 

au nom de la Communauté européenne et de LI~E Etats membres. Los 12 Etats 

membres de 1a’Communauté européenne viennent de s’abstenir mur l’enremble du 

projet de résolution AI46IL.36 relatif b la convocation d’unr conférrnco 

internationale de paix 80~s les auspices des Nations Uniee. 

La Communauté européenne et sea Etats membres réaffirmant la grande 

importance qu’ils attachent 8 la ConEérence de paix au Moyen-Orient tenuo à 

Madrid, qui a amorcé un processus de négociation fondé aw les résolutions 

242 (1967) et 336 (1973) du Conseil de eécurith et qui devrait aboutir b une 

solution juste et globale au conflit arabo-israélien et à la question de 

Palestine. Sur la base des principes qui régissent depuis longtemps leur 

position, la Communauté et ses Etats membres sont résolus à continuer de 

n’épargner aucun effort aux côtés des Etats-Unis et de l’Union soviétique pour 

appuyer ce processus, A Madrid, ils se sont engagéo à s’associer de façon 

constructive à toutes les étapes des négociations. 

La Communauté européenne et 88s Etats membre8 coneidkrent qu’il est 

essentiel que l’élan acquis à Madrid ne 88 perde pas dans des questions de 

procédure. Ile ont noté que la deuxième série de négociations bilatérales a 

commencé à Washington le 10 décembre. Toutes les parties devraient participer 

de bonne foi à ces négociations. Ce n’est qu’alors que la voie sera ouverte à 

des progrès sur le fond et à de vraies mesures de renforcement de la confiance. 

Les Douze considèrent l’arrêt des activith de construction de colonies 

de peuplement dans les territoires occupés comme une contribution essentielle 

à la création d’un environnement stable indispensable au prcgrés des 

négociations. L’abandon du boycottage commercial arabe en est une autre. 

La Communauté européenne et ses Etats membres réaffirment leur 

détermii.ation à apporter une contribution pratique au progrès dgs négociations 

multilatérales sur la coopération régionale. Nous exprimons l’espoir que 

toutes les parties de la région participeront à ces négociations. Les Douse 

estiment que les ordres du jour politique et régional devraient aller de 

pair, l’un renforçant l’autre. Toutefois, la coopération régionale ne peut 

progresser plus rapidement que l’élaboration d’un règlement politique. Etant 

donné leurs lidns étroits avec toutes les parties concernées, la Communauté 

européenne et ses Etats membres sont résolus à rester en liaison kroite avec 
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toua le0 psrticlpents et à laire tout ce pu1 est dans leur pouvoir pour 

favorieer dos moeurob importantes en vue d’un rhglement global, jurte et 

dursblm. 

La Communautd européenne et ses Etats membres estiment yu’ll existe b 

prérent une occasion eane pr6cédent d’établir la paix. Il ert indiepeneable 

quo Xe d6termînation dont ont fait preuve les partie8 au procesrue de paix 

actuel aoit mslntenue et qu’un climat de confiance mutuelle a’lnstalle entre 

les partiea. 
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Les Douze aoatinurnt b aroiro que l’Organisation des Nations Unies, qui 

ort d’orer ot déjh engeph dans der opbrationr indispensables de maintien de 

la paix et dans touto uno paxuno d’rctiv1tis humenitairoa eu Moyen-Orient, et 

qui a srsisté à la Conldranco do Xadrid, a un r61e important à jouer dans le 

processus de paix on courm au Moyoa-Orient. 

Puieque les néqocîationr entreprisor danr 10 cadre du processus de paix 

se poursuivent k Washington, ler Douso ont jug8 bon de s’abstenir sur le 

projet de résolution AI46IL.36 relatif à une conférence internationale sur la 

paix au Moyen-Orient. 

M._ (République arabe eyrienne) (interprétation de l’arabo) I 

Le fait que la République arabe syrienno a voté pour le projet de résolution 

A/46/L.36, on date du 5 %/combre 1991, ne ai9nifie pas que nouu reconnaiseona 

Israël, qui nie les droits inslibnablor du peuple palestinien et occupe 

toujours les hautours bu Golan syrien et les autre8 territoire8 arabeu, en 

violation des rirolutionr der Nation8 ttnies et du droit international. 

n (Uruguay) (intorprétatioa de l’orpagnol) a La délégation 

de l’Uruguay n’a pu s’sorocier à ceux qui ont voté pour les projets de 

résolution AI46IL.36 et AI46IL.37. L’Uruguay, qui fait sien l'objectif d'une 

paix juste et durable au Moyen-Orient, ertime quo les tarmes dans leaquela ces 

projets sont rédigée na ront par ceux qui conviennent pour obtenir un tel 

résultat. Ces termes ront repris de discouru de caractàre poldmique 

antérioura actuellement dhpasrh par l’évolution de la situation. 

L’Uruguay attend beaucoup dor dircuasionr on coure, dont il espère 

qu’elles permettront d’amorcer un processus conduisant à la paix au 

Moyen-Or lent. La République u’Uru9uay ne ménagera aucun effort dans la 

recherche d’un règlement pacifique des questions de Palestine et du 

Moyen-Orient qui soit acceptable pour toutes les parties au conflit. 

M.._AMLR (Jamahiriya arabe libyenne) (interprétation de l’arabe) t Ma 

délégation a voté pour les projet6 de résolution adoptés 8ur la question de 

Palestine. 11 n’en demeure pas moins que noua tenons à dire publiquement que 

nous avons des réserves à propos de chacun des paragraphes de ces résolutions 

qui, directement ou indirectement, font alluoion à la reconnaiesance cle 

l'entité sioniste en Palestine occupée. 
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~~.Q,~. (Auatrelie) (interprétation de l’anglsie) I Le projet de 

résolution (A1461L.36) relatif à la Conférence internationale mr la paiu au 

Moyen-Orient, que noua venons tout juste d’adopter, ne prend pas acte comme il 

le devrait des progrho importants r&aXisés cette annh vers un règlement 

pacifigwe du diff&rand arabo-inraéliea gr6ce h la convocation de la Conférence 

de Madrid et à 1~1 pouraubta de ce proceesus. Telle qu’elle se présente, la 

r&oolution no facilite en rie* ce proce8aue, certains pouvant mtme penser 

qu’elle en prajuge len rksultata. 

Pour 820~~~ pu.isque dans sa forme actuelle la réeolution ne peut pas 

contribuer au rhglsment du différend arabe-israélien, il aurait été préférable 

de ne pao avoir de roaolution du tout. Mais ce n’est pae 19 cas et 

l’Australie B donc décidé de a’abete!~Ir. Cela ne veut pse dire que noue ayons 

fléchi dans notre désir d’arriver à un rhgloment global, durable et juste au 

Moyen-Orient et d’appuyer les mesures nécessaires pour y parvenir. 

La politique de l’Australie à propoe du Moyen-Orient repose sur deux 

prémisses fondamentalon t le droit qu’a Isrekil d’exister à l’intérieur de 

frontiéreia sûres et reconnuee et la reconnaissance du droit du peuple 

palestinien à l’autodkkermination, y compris, s’il le souhaite, son droit à 

1”indépendance et à un Etat independant qui lui soit propre. 

L’Australie a voté your le projet de résolution sur le soulhement du 

peuple palestinian (AiB6iL.37) car il traduit la préoccupation que nous 

exprimons depuis longtemps A6jà au eujet de la violence dans Les territoires 

et des violations des droits de l’homme en conséquence des mesures prisen par 

Israël contre 1’Intifada. Mais l’Australie a toujours eu pour position que 

l'Assemblée générale devait éviter de libeller aes résolutions dan8 des termes 

provocateurs qui exocorhent les divergences et font obstacle à le paix au lieu 

de la faciliter. Or, certains aspects de cette rtioolution pourraient à cet 

iigard être plus équilibrés qu’ila ne le aont. 

La situation dans les territoires occuph exige de toutes parte une 

attitude qui conduise au compromis et à la fin de la violence. Bien 

comprendre la situation dans les territoires occupés sdgnifie non eeulement 

qtie l’on reconnaît les aspirations légitimes du peuple palestinien à 

l'autodétermination, mais aussi que l’on a conscience de la situation 
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hirtoriguo denr laquelle 60 trouva Iaraiil dopuia •(~ cciatioa par dkimioa de 

I’Organiration, de l’kat de aonflit gui dure depuir 41 ana l t da l’inguiétuda 

qu*~prouvo 00 paya pour aa propre eicutité et ra propro rurvio tant quo ron 

droit d’orirter B l*intirieur do fronti/ror rihr l t roaonnuos n’aur(L par été 

uaivorrollomoat accepté. 

La grande difficulté d’Israël P faire faae i la riturtion daar lor 

trrritoirrr ooaugés prouva combien il ert urgent d’srrivor à un r/gloment 

aomplet du différend arabe-israélien. C’oet la tairon pour laguelle 

1’Aurtralio ~8 f6licito dom merures prises cette annh pour encourager 10 

ai~i0gu0 antre les parties. Elle engage tous les int~reerbs à continuer ZI 

participer de manière constructive au proceesus de dircurrionr bilat6raleo et 

nwltilatérahm*. 

M, (Japon) (interpr&ation de l’anglais) : Le Japon s’eet 

drtmnu loro du vote sur le projrt de rérolution relatif au roul&vemeat du 

peuple paleetiniea (A/46/L.36) et je tiens à dire pourquoi. 

Le Japon a pour politigue d’appuyer la coavocation, ~OUI) les auspices des 

Iationr Uaiee, d’une COnfchnCO iateraationalo ouf la pair: au MOyan-Oriant. 

Toutefois, les Nations Unies devraient encourager toute8 les initiatives 

rurceptibles de conduire a une paix globale. Au~bi, plutôt que d’envisager la 

aonvoaatioa d’uae conférence internationale de pair ~OUI leurs auspices, les 

Netioam Unie8 devraieat, pour l’heure, encourager la conférence coparraiaée 

par lee, Etats-Unis et l’Union soviétique et en attendre lea kwltata. 

Par ailleurs, le Gouvernement japonais est d’avis qu’en adOptant cette 

&olutioa, l’Assemblée générale risque de donner au monde la fausse 

impression que les Nations Unies ont l’intention de convoquer, sous leurs 

auspicss, une conférence qui supplanterait celle actuellement réunie à 

Washington. C’est pour éviter cette confurrion que le Japon n’est abstenu. 

m (Mexique) (interprétation de l’espagnol) : La délégation du 

Mexique a voté pour le projet de résolution A/46/L.36, car il contient aeloa 

ella deo éldments constructifs pour la recherche de la paix au Moyen-Orient. 

La délégation du Mexique a toujours appuyé les appels en vue d’une conférence 

internationale de la paix lancés par l’Assemblée générale au fil des années. 



Chquo Loir quo l’oacaoion 1’~ art pr6ront60, noua svonr dit qu*uno tollo 

aonfhnao, sprlr quo l’on a0 roît mir d’aaaorb l ur a8 rtructuro l t 1)0n 

format, dovraît dtrm rnviragh r~rieuoomont et #ana id& prhonquer par 

toutoo 1,r partiea au aonflit, 

Pour 10 moment, now ~OUI f&lîaitonr de la convoaatlon, & Madrid, do la 

Conférenae do paix sur 10 Hayon-Orimt. Le prooemur engag bhCfîaîe de 

notre forma appui. Tour l mtlmone, aonno il est dit dam la rlaolutioa quo 

noua voaonm d’udoptor, que la Confhnao de Madrid aonrtîtuo un par important 

wro l’inrtauration d’uno pair 910bslor jurta l t durablo danr 1s rdgion, Ilour 

l rpkoar qua toute@ ler partirr agiront da boaao foi, guldéer par 10 aoblo 

objectif de redonner aux p0upl08 de la rdgion la etabîlité ot la r&nwît& 

auxpurller ilr arpiront pour exercer pleinement et en tout0 8ouvoraiaetO laurr 

droit8 politiqueo, rooîaux et iaonomiquer l/gitimes, 
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& FHp;upcMllfiQ (Autrioho) (interprétatiou de I’englaie) I 

L’Autriche a ou maintor foir l’ouaaxion d’expliquer &a poaition eur 1~ 

question de paleatine. Cette poritian ert bien connue et n’a paa vari au 

couro des années. 

Compte tonu C:OS activit&a trèr utiles entreprises par 10 D&pattemunt de 

l’information au sujet de la question de Palestine, l’Autriche a ~0th pour le 

projet de r&olution A/46/L.35. 

En raison de la préoccupation que noua B toujoura inspirée la situation 

dans les territoires occupés, l’Autriche a agalement vote pour le projet de 

rdsolution A1461L.37. 

Toutefois, noue avons d6 b regret noua abstenir lora du vote 8ur le 

projet de réeolution A/46/L.36, dont le toxto ne tient pas suffisamment compte 

de la convocation récemment, b Madrid, de la Conf6ronce de paix sur le 

Moyen-Orient et dea incidence8 de ce processusb Bien que 1’Autricho continue 

d’appuyer en principe l’idée d’une conférence internationale de paix, noua 

pensons que cette confdronce ne devrait être convoquée qu’au moment opportun, 

k WIDE (Suède) (intorprkation de l’anglais) t J’ai l’hcnnour de 

prendre la parole au nom dee cinq pays nordiques t le Danemark, la Finlande, 

l’Islande, la Norvège et la Subde. 

Les pays nordique8 88 fallcitent du processus amorce 21 Madrid lors de la 

Confdrenco de la paix sur 10 Moyen-Orient. A ce stade, la communauté 

internationale devrait n’apargner aucun effort pour appuyer les négociations 

qui ae déroulent en ce moment entre lee partiea au conflit du Moyen-Orient. 

Les pays nordiques ont dû s’abstenir lors du vote sur le projet de 

résolution relatif à une conférence internationale de la paix our le 

Moyen-Orient (A1461L.36) parce qu’il met l’accent sur un cadre de négociation 

différent, alors que c’est au processus de Madrid qu’il conviendrait de donner 

la priorité actuellement. 

Pendant des années, les pays nordiques ont appuyé l’idée de la 

convocation, sous les auspices des Nations Unies, d’une conférence 

internationale de la paix sur le Moyen-Orient comme pouvant contribuer 

utilement C la paix dans la région. Depuis que le processus de Madrid a été 

amorcé, une nouvelle situation est apparue, et nous ne pensons pas qu’il soit 

utile de parler d’une conférence dco Nations Unies à ce stade. 



MLT/Y A/46/PV.69 
- 37 - 

, &J&J&&@ (Argentine) (intorprkstion de l’erpagnol) I La délégation 

de l’Argentine s’ont abstenuo loru du vote l ur le projet do rdrolution 

A/46/L.30, “Confdrenco internationale do le paix eur le Moyen-@rient”, car 

elle estime que, dans les circonatancsa, ae projet no oontribuo par à fournir 

un apgui clair et sans Equivoque au procesnus de ia paix amorcé $ Madrid en 

octobre dernier soua 1.0 auspicer des Etato-Unir et de l’Union soviétique et 

qui ao poursuit aatuellement b Washington par le biair de pourparlers directa 

antre les parties. 

Ce groceeaur permet, pour la premihre foie, de nourrir 1’orpoi.r d’un 

changement fondamental l t poritif, qui devrait permettre aux peupler de la 

rhgion de vivre, très prochainement nous l’espdrone, en paix et dans l’amitih. 

Cela dit, qu’il me soit permir de rhffirmer 10s principes fondamentaux 

qui ont toujourn guidé la position de mon paya mur 10 conflit du Moyen-Orient 

et la question de Palestine. 

Lo Gouvernement argentin reconnaît le droit de toua les Etats do la 

région du Moyen-Orient, y compris Israël, do vivre en paix hr l’intérieur de 

frontiéree sûres et internationalement reconnueb. L’Argentine ne reconnaît 

pas les conquhes territoriales et estime qu’Israël devrait mettra fin k 

l’occupation des territoires annexée depuis 1967. Nous affirmons hgalemont 

que la quatrihme Convention de Genève du 12 août 1949 relative h la protection 

des personnes CiVile en temps de quatre s’applique à ce6 territoires. Nous 

aven; dit et redit que le geuple palestinien a 10 droit de se constituer en un 

Etat indépendant en exerçant son droit b l’autodétermination, et que toute 

solution juste et globale de CO long et douloureux conflit doit reposer sur 

les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil do sécurité. 

Mme (Canada) (interprétation de l’anglais) I Le Canada 

s’est abstenu lors du vote sur le projet de rholution A/46/L.36, “Conférence 

internationale de la paix sur le Moyen-Orient*‘, prdsentd cette année, bien que 

nous ayons appuyé le texte préaenth l’année dernière eur le mtme thème. Nous 

aurions préféré de beaucoup que le vote sur ce projet de résolution soit remis 

à plus tard, car son examen à ce stade n’est ni approprié ni opportun compte 

tenu de la conférence qui a débuté à Madrid en octobre et qui vient de passer 

à un stade important. Le Canada appuie formement le processus entamé à Madrid 

et espère qu’il conduira à l’instauration d’une paix juste et durable au 

Moyen-.Orient . 
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Bien que le texte du projet de riJsolution nlt OtU madifi6 par rapport ir 

celui de l’année dernibre, IIOUII ne gonaona paa que lee changements apportho 

aoient suf’firantr pour refletor et appuyer comme il ne dalt le groceaaua 

historique WI coure. ta résolution riaque d’envoyer un meaaage erra& et de 

compliquer l’actuel processus de paix, qui en est à un stade krks ddlicat. 

C’est; la raison pour laquelle le Csnada a d6cîd6 de s’abslenlr iorn du 

vote iwr ce projet de résolution. Le Canada continue d’0gpUy0r iermement tout 

rbglement global, durable et; équitable du carrflit du Moyen-Orient, tour la base 

de n6gaciationa directes entre les parties int&reae&!a. 

Pour CO qui est; du projet de résolut;ion AI46IL.37 relakil à 1’TnCifada 

palestinienne, le Canada s’est joint ù d’autres dOléyatiorre pour appuyer ce 

projet de r6eolution, qui chercha à ett6nuor loa cauaos et les cons6qusncea de 

1’Intifada. Notre appui reflbto la préoccupation ressentie par mon paya 

depuis le début de l’Intifsde, laque1 déplore la violenta déclench6e AU nom de 

celle-ci, quollss qu’on soiont 10s originoe et 100 causas. 

Toutefois, le Canada aurait préféré de beaucoup que le projet de 

résolution soit plus équilibré et prenne en considération toute8 10s causes de 

la vio’ence de 1’Intifada. Il conviendrait dgalement de reconnaitre quo le 

niveau do tension et de violence de l’fntifada a quolque peu diminuci - pas 

suffisamment, certe8, maie assez tout de même pour parler d’amélioration. 

L’un des meilleurs moyens de réduire encore plus les causes et les 

conséquences de 1’IntiEada serait de progresser à la prosente conférence de 

paix, dont la phase bilatérale vient de commencer à Washington, Nous espérons 

que des progr&s suffisants pourront être faits dans ce contexte pour amener’ 

une réduction des inquiétudes qui sont à l’origine de cette résolution. 

M. RAVWL (Républi que islamique d’Iran) (interprétation de 

l’anglais) I La délégation de le République islamique d’Iran n’a pas participé 

au vote sur le projet de résolution A/46/L.36 mais a voté pour les autres 

projets de r6solution présentés au titre du point 33 de l’ordre du jour. 

Ma délégation tient cependant à dire qu’elle a des réserves à l’égard des 

paragraphes des résolutions qui reconnaissent le régime sioniste. 

M. PUENTES IBA&Z (Bolivie) (interprétation da l’espagnol) : Ma 

délégation aimerait faire état des raisons qui l’ont guidée au moment de voter 

sur le projet de résolution M46IL.36. Nous pensons en principe que puisque 
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dor négoaiationa directsa ont commencé entre les partie8 m conf!lit, c’oclt eux 

pertiea at b elle@ aeulee de ddfinir In port& d’un aartord, saue preaaiona 

l xL&leurra qui n8 font que troubler lea BL ita et rendre plu8 difficile la 

dtcirion finale. Los aonceaaians r&iyroques qui pourraient Gtre faite8 pour 

psrvonir k l’objectif propose no dovrebunt Dvoir pour objeutlf que 

X’éteblierement d’une pair gobale, juato ut durable dans ID r&gion. 

81 lor paragraphe8 du diapoeitif du projet de r6aolukion avalent citU miu 

aux voir r&yarYment, nous aurions vot& pour les paragraphes 1, 2, 4 et 6, qui 

sont, à notre avie, un stimulant pour le proceaaua de ntgociatioa, sur ID barra 

do aonceseionr mutuellement avantaqouaua et d’un0 compensation Dd6quDt0, ot 

qll. IIIOUO WJtimOne t.jUD CD Bf-ïllt 1438 pDd.08 QLU CoUf!lit qui sont NeUleS CBpUblOs 

d’évaiuer ot de ddfinir une solution à la table de1 nigocl.ations. 

Noue nous serions abstenus sur Los yaragraphos 3 ot 5 du diogoaitif. 

&.GQTIKoY (Dulgorle) (intsrpr6tatPon de l’snglaia) I La Bulgnrie 

n’a cessé d”Dppuyot toua les offorts visant ir instiurer une paix globale, 

juste et durable au Moyen-Orient. A notre avis, aucun effort ne devrait être 

dpergno pour atteindre cas objectifa, compta tenu notamment de la situation 

internationale Qes plus propice8 qui règne actuellement. La Bulgarie se 

fblicite du processus de pain amorce à Madrid et qui vient de reprendre b 

Washington, D. C. Ce proceesua offre une chance historique de parvenir à un 

accord susceptible de rhgler le problème palestinien et de permettre a toutes 

les parties au conflit du Moyen-Orient de vivre en paix à l’intérieur de 

fro’atiéres sûres et reconnuee. Ce processus mdrite d’avoir toutes les chances 

de rtksir. 

Nous savons parfaitemunt combien le problhme est compliqué. Le succès 

des négociations ne sera pas facile et nécessitera certainement beaucoup de 

bonne volonté, de scuplesse et de modération de la part de tous les 

participants. 
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Nous outimoar quo la aommunsuti intornationalo, y compris les 

Nations Unies, devrait appuyor 10 proaesaun de pair 91 coursr encourager 

1’6tablissement d’uno &trnorphèro favorablo et éviter toutor dicisions mur lor 

questions de fond qui font actuellement l’objet do négociations, Rour artto 

raison, ma dhl&.gation a ju96 bon de s’abstenir lora du vote sur le projet de 

rémolution A/QG/t,JB. 

Le ~&@JJ,I~ (interptkation do l’anglais) t L’Assemblée gédrelo a 

achevé, à ce ntado, l’examen du point 33 de l’ordre du jour. 

Conformément aux risolutions do l’Asaombl6e ghhele 3237 (XXIX), en dato 

du 22 novembre 1974, et 431177, on date du 15 décembre 1908, je donno 

maintenant le parole à 1’0bsorvateur do Pa Palestine. 

&.At.mM& (Palestine) (interprétation do l’arabe) t Monsieur 10 

présidant, permettem-moi, au nom do la Mission permanente d’observation de la 

Palestine auprha dos Nations Unies, et par aon intermédiaire, au nom du pouplo 

palestinien, d’adresser nos romerciemeats les plus sincères a tous 10s Etats 

Membres qui ont exprimé leur appui à la lutte du peuple paloatinien pour 

recouvrer ses droits inaliénables, et plus particulikement h ceux des Etats 

Membres qui ont vote en faveur des risolutions qui ont été adopt6es il y a peu 

par l’Aseembl6o. 

Nous estimons que l’adoption do ces résolutions a ce moment trbs 

important est crucial0 et n’est pas contraire à notre appui total pour les 

événements positifs qui se sont traduits par le processus de paix amorcé à 

Madrid. Noue esphrons que ce processus aboutira a présent à Washington. 

CependBnt, tout en appuyant vigoureusement ce processus, nous ne pouvons 

aucunement le considérer comme étant un substitut aux Nations Unies, ni 

accepter qu’il remplace la ldgallté internationale ou assume le rôle des 

Nation8 Unies, bien au contraire. h notre avis, 10 rôle des Nations Unies 

devrait plutôt être accru et élargi avec le développement du processus 

politique. 

L’Assemblée générale a adopté des résolutions concernant les travaux du 

Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, ainsi 

que les travaux de la Division des droits palestiniens, et le programme 

d’information sur la question de Palestine, JOUS la direction du Département 

de l’information. NOUE espérons que ces résolutions nous permettront et 
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permettront 21 l’Assemblée générale de contribuer de manière directe et accrue 

au processus politique afin que lee droits susmentionnés puissent &re exercés. 

De marne, l’Assembl& générale a une fois encore adopté une résolution 

importante sur l’fntifada du peuple palestinien dana le territoire occupé et 

les pratiques israéliennes b l’égard de ce peuple, pratique8 qui n’ont 

malheureusement pas changé, non plus d’ailleurs que la position politique et 

juridique adoptée par la puissance occupante. 

Enfin, 1’Aseemblde gdnérale a adopté une résolution concernant la 

Conférence internationale de paix sur le Moyen-Orient (Al46lL.36). Il est 

important de faire remarquer que l’opposition au sein de l’Assemblée gdndrale 

à cette résolution est restée la marne. A ce sujet, tout en acceptant les 

explication8 fournie8 par les Etat8 Membres qui avaient auparavant voté en 

faveur de ce projet de résolution et qui aujourd’hui se sont abstenus, ainsi 

que leurs assurances qu’il8 sont attachés au processus de paix amorcé & 

Madrid, noua noua devons de mentionner ce qui suit. 

Premièrement, nous avons essayé par tous les moyens d’assimiler les 

changement8 politiques qui ont eu lieu récemment, notanunont en ce qui concerne 

le processus a43 paix, et nous avons essayé de refléter ce8 développements dans 

la réoolution qui vient s’être aaoptée. 

Deuxièmement, nous estimons qu’il est approprié de rappeler ici que 

lorsque ce projet de résolution a pu être mis au point la première fois 

en 1988 à Genève, c’est grâce- h la compréhension et k l’entente totale sur le 

texte d’un grancl nombre d’Etet qui, aujourd’hui, se sont abstenus. Il serait 

peut-être approprié de mentionner en particulier la position de8 12 Etats de 

la Communauté européenne. Certe8, ce projet de résolution ne représente pas 

le summum 898 position8 palestinienne8 et arabes, mai8 il a pu être élaboré 

grâce à un travail commun et un accord total sur le texte. Ceci étant, nous 

considérons que la responsabilite envers cette résolution est une 

responsabilité générale qui incombe à tous ceux qui ont contribué à 

l’élaborer. Nous espérons vivement qu’à l’étape suivante la situation sera 

parfaitement claire en ce qui concerne un règlement, de sorte que l’Assemblée 

générale retrouve l’unanimité ou la quasi-unanimité qu’elle avait connue sur 

cette question. 
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Troiri&mrment, il noua est difficiler 8x1 toute sindriti, de aomprendrr 

l’e~plîcation fournie par aertaine Etats Membres qu’il ae faut b aucun prix 

rirquer de porter préjudice eu proceaaua de pair , alore quo aertainr d’entre 

OUI tondent a appuyer un autre projet de résolutîon dont voue mer88 saisia 

prOChainmm& et qui, b notre avis, aura un effet ndgatif direct uur le 

yrwcedlaua de pair. 
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Cependant, en d&pit de tout cela, le plus important est que 1’Assemblhe 

génhrale ait appuyé d’un côth sa position de principe, à savoir l’appui aux 

principales positions politiques du peuple palestinien et à ses objectifs, 

pour la réalisation desq*lolo il est guidcj par l’OLP, neul reprhsentant 

légitime de notre peuple. Il est tjgaloment important do considérer le vote 

d’aujourd’hui comme un signe que 1’Assemhltkr géndrale commence Ù assumer ses 

responsabilités diroctos onvers la situation pour ce qui concerne la question 

de Palestine et du Moyeu-Orient. 

C’est là un début et non une fin en soi. Par conshquent, qu’il suffise 

de dire que nous sommes toujours disposés à oeuvrer avec tous les Etats 

Membres afin de parvenir à la meilleuro entente possible ot au consensus. 

Une fois encore, je remercie tous les Membres, au nom ai3 notre mission 

d’observation auprh des Nations Unies. 

PROGRAMME DE TRAVAIL 

Le PRESIP.ENT (interprétation de l’anglais) I Avant de lever la 

séance, je voudrais informer les membres que vendredi 13 dscembre, dans la 

matinée, outre qu’elle se prononcera quant au projet de résolution présenté au 

titre du point 31 de l’ordre du jour, intitulé “La situation en Amorique 

centrale t menaces à la paix et à la sécurité internationales”, l’Assembl&e 

générale prendra également une décision sur 10s projets de résolution 

présentés au titre du point 37 de l’ordre du jour, intitulé “Politique 

d’apartheid du Gouvernement sud-africain”, et du point 102 de l’ordre du jour, 

intitulé “Programme d’enseignement et de formation des Nations Unies pour 

l’Afrique australe”. Elle se proroncera également sur le point 18 j), 

intitulé “Confirmation de la nomination du Secrétaire général de la Conférence 

des Nations Unies sur le commerce et le déveioppement”. 

Le lundi 16 décembre 1991, dans l’aprés-midi, l’Assemblée examinera les 

rapports de la Troisième Commission relatifs aux points 92, 93, 94 a), 95 à 97 

et 12 de l’ordre du jour. 

LbSédnc.eestleuieeà-L6_hA. 


